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Erwägungen
E. 27
juillet 2023 de l’intimé. Dans la mesure où l’état de fait concerne principalement l’allocation d’une rente dès le 1er mars 2020 au plus tôt (soit six mois après le dépôt de la demande du 24 septembre 2019 [cf. art.
E. 29
al. 1 LAI]), il convient d’appliquer le droit en vigueur jusqu’au 31 décembre 2021. 3. Le litige porte sur le droit de la recourante à une rente d’invalidité. 4. a) Est réputée invalidité l'incapacité de gain totale ou partielle qui est présumée permanente ou de longue durée, résultant d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident (cf. art. 8 al. 1 LPGA et art. 4 al. 1 LAI). Est réputée incapacité de gain toute diminution de l'ensemble ou d'une partie des possibilités de gain de l'assuré sur un marché du travail équilibré dans son domaine d'activité, si cette diminution résulte d'une atteinte à sa santé physique, mentale ou
- 16 - psychique et qu'elle persiste après les traitements et les mesures de réadaptation exigibles (cf. art. 7 al. 1 LPGA). Quant à l’incapacité de travail, elle est définie à l’art. 6 LPGA comme toute perte, totale ou partielle, de l’aptitude de l’assuré à accomplir dans sa profession ou son domaine d’activité le travail qui peut raisonnablement être exigé de lui, si cette perte résulte d’une atteinte à sa santé physique, mentale ou psychique. En cas d’incapacité de travail de longue durée, l’activité qui peut être exigée de lui peut aussi relever d’une autre profession ou d’un autre domaine d’activité. b) L’assuré a droit à une rente si sa capacité de gain ou sa capacité d’accomplir ses travaux habituels ne peut pas être rétablie, maintenue ou améliorée par des mesures de réadaptation raisonnablement exigibles, s’il a présenté une incapacité de travail d’au moins 40 % en moyenne durant une année sans interruption notable et si, au terme de cette année, il est invalide à 40 % au moins (art. 28 al. 1 LAI). Conformément à l’art. 28 al. 2 LAI (dans sa teneur en vigueur au 31 décembre 2021), un taux d’invalidité de 40 % donne droit à un quart de rente, un taux d’invalidité de 50 % au moins donne droit à une demi-rente, un taux d’invalidité de 60 % au moins donne droit à trois-quarts de rente et un taux d’invalidité de 70 % au moins donne droit à une rente entière. Pour évaluer le taux d’invalidité, le revenu que l’assuré aurait pu obtenir s’il n’était pas atteint dans sa santé (revenu sans invalidité) est comparé à celui qu’il pourrait obtenir en exerçant l’activité qui peut raisonnablement être exigée de lui après les traitements et les mesures de réadaptation, sur un marché du travail équilibré (revenu avec invalidité ; art. 16 LPGA). c) Le droit à la rente prend naissance au plus tôt à l’échéance d’une période de six mois à compter de la date à laquelle l’assuré a fait valoir son droit aux prestations conformément à l’art. 29 al. 1 LPGA, mais pas avant le mois qui suit le 18e anniversaire de l’assuré (art. 29 al. 1 LAI). 5. a) Pour fixer le degré d’invalidité, l’administration – en cas de recours, le juge – se fonde sur des documents médicaux, ainsi que, le cas échéant, des documents émanant d’autres spécialistes pour prendre position. La tâche du médecin consiste à évaluer l’état de santé de la
- 17 - personne assurée et à indiquer dans quelle mesure et dans quelles activités elle est incapable de travailler. En outre, les renseignements fournis par les médecins constituent un élément important pour apprécier la question de savoir quelle activité peut encore être raisonnablement exigée de la part de la personne assurée (ATF 132 V 93 consid. 4 et les références citées ; TF 8C_160/2016 du 2 mars 2017 consid. 4.1 ; TF 8C_862/2008 du 19 août 2009 consid. 4.2). b) Il découle de l’art. 61 let. c LPGA que le juge apprécie librement les preuves médicales, en procédant à une appréciation complète et rigoureuse, sans être lié par des règles formelles. Le juge doit examiner objectivement tous les documents à disposition, quelle que soit leur provenance, puis décider s’ils permettent de porter un jugement valable sur le droit litigieux. S’il existe des avis contradictoires, il ne peut trancher l’affaire sans indiquer les raisons pour lesquelles il se fonde sur une opinion plutôt qu’une autre. En ce qui concerne la valeur probante d’un rapport médical, il est déterminant que les points litigieux aient fait l’objet d’une étude circonstanciée, que le rapport se fonde sur des examens complets, qu’il prenne également en considération les plaintes exprimées par la personne examinée, qu’il ait été établi en pleine connaissance du dossier (anamnèse), que la description du contexte médical et l’appréciation de la situation médicale soient claires et enfin que les conclusions soient bien motivées. Au demeurant, l’élément déterminant pour la valeur probante, n’est ni l’origine du moyen de preuve, ni sa désignation comme rapport ou comme expertise, mais bel et bien son contenu (ATF 134 V 231 consid. 5.1 ; 125 V 351 consid. 3a ; TF 8C_650/2023 du 19 mars 2024 consid. 4.1). c) Les rapports d’examen réalisés par un SMR en vertu de l'art. 49 al. 2 RAI peuvent revêtir la même valeur probatoire que des expertises, dans la mesure où ils satisfont aux exigences requises par la jurisprudence en matière d’expertise médicale rappelées ci-dessus, bien qu’ils ne soient pas des expertises au sens de l'art. 44 LPGA et ne soient pas soumis aux mêmes exigences formelles (ATF 135 V 254 consid. 3.4 ; TF 9C_159/2013 du 22 juillet 2013 consid. 4.1, 9C_500/2011 du 26 mars
- 18 - 2012 consid. 3.1, 9C_745/2010 du 30 mars 2011 consid. 3.3 et les références citées). Il n'existe en effet pas, dans la procédure d'octroi ou de refus de prestations d'assurances sociales, de droit formel à une expertise menée par un médecin externe à l'assurance (ATF 135 V 465 consid. 4.3). Cela étant, il convient d'ordonner une expertise si des doutes, mêmes faibles, subsistent quant à la fiabilité et à la pertinence des constatations médicales effectuées par le service médical interne de l'assurance (ATF 135 V 465 consid. 4.6). d) S’agissant des rapports établis par les médecins traitants, le juge peut et doit tenir compte du fait que, selon l’expérience, la relation thérapeutique et le rapport de confiance qui les lient à leur patient les placent dans une situation délicate pour constater les faits dans un contexte assécurologique. Ce constat ne libère cependant pas le tribunal de procéder à une appréciation complète des preuves et de prendre en considération les rapports produits par la personne assurée, afin de voir s’ils sont de nature à éveiller des doutes sur la fiabilité et la validité des constatations du médecin de l’assurance (ATF 135 V 465 consid. 4.5 et 4.6 et les références citées ; TF 8C_484/2019 du 3 août 2020 consid. 6.2). 6. Les affections psychiques, les affections psychosomatiques et les syndromes de dépendance à des substances psychotropes doivent en principe faire l’objet d’une procédure probatoire structurée (ATF 145 V 215 ; 143 V 418 consid. 6 et 7 ; 141 V 281 et les références citées). Ainsi, le caractère invalidant de telles atteintes doit être établi dans le cadre d’un examen global, en tenant compte de différents indicateurs, au sein desquels figurent notamment les limitations fonctionnelles et les ressources de la personne assurée, de même que le critère de la résistance à un traitement conduit dans les règles de l’art (ATF 141 V 281 consid. 4.3 et 4.4). 7. a) En l’espèce, sur la base des constatations et conclusions du rapport d’examen clinique rhumatologique SMR du 29 mars 2022, l’OAI retient que, depuis le 26 octobre 2018, la capacité de travail de la recourante est diminuée en raison de son état de santé. A l’échéance du
- 19 - délai d’attente d’un an le 26 octobre 2019, s’il existe une incapacité de travail de 50 % dans l’activité habituelle d’auxiliaire de santé, la recourante présente toutefois une capacité de travail entière dans une activité adaptée à ses limitations fonctionnelles (pas de travaux de force, pas de dactylographie nécessitant un rendement, pas de dactylographie prolongée au-delà de 20 minutes par heure, et pas de port de charges de plus de cinq kilos en bimanuel). Elle peut mettre en valeur sa capacité de travail résiduelle en utilisant sa formation de secrétaire médicale pour accomplir un travail de réceptionniste dans un cabinet médical ou un hôpital, sans dactylographie prolongée en raison des restrictions fonctionnelles afférentes. Elle est en outre capable de s’orienter vers des professions essentiellement dans le domaine de l’industrie, comme du travail d’usinage, de montage et de contrôle, notamment dans les secteurs de la manufacture horlogère, électronique, mécanique ou encore la production pharmaceutique voire d’instruments de mesures ou médicaux. Compte tenu d’un degré d’invalidité de 17,65 %, l’OAI a nié le droit à des prestations de l’assurance-invalidité en faveur de la recourante. L’intéressée ne partage pas la position de l’OAI et remet en cause la valeur probante du rapport du Dr W.________. Sur la base des avis des DrsE.________ et J.________, elle soutient ne pas pouvoir retravailler à plus de 50 % au vu de son état de santé global défaillant, reprochant à l’intimé de ne pas avoir suffisamment instruit son cas sur le plan médical. A son avis, l’évolution défavorable de sa maladie des mains diminue ses chances d’être engagée à plein temps dans une activité adaptée de secrétaire, de réceptionniste ou dans le domaine de la manufacture. Elle sollicite la prise en compte d’un abattement de l’ordre de 20 à 25 % sur le salaire statistique déterminant son revenu d’invalide. Selon son propre calcul mettant en évidence une perte de gain de l’ordre de 70 %, elle prétend à l’octroi d’une rente entière d’invalidité dès le 1er mars 2020. b) Il ressort du dossier que sur le plan somatique, la recourante a fait l’objet d’un examen rhumatologique au SMR le 16 mars
- 20 - 2022, confié au Dr W.________, spécialiste en médecine physique et rééducation ainsi qu’en rhumatologie. aa) Quant à la forme, le rapport du 29 mars 2022 consécutif à cet examen clinique satisfait toutes les exigences auxquelles la jurisprudence soumet la valeur probante d’un tel document (cf. consid. 5b supra). Son auteur a examiné l’entier des pièces médicales mises à sa disposition, qu’il a résumées. Il a ainsi relevé que la Dre E.________ retenait une capacité de travail de 50 % dans l’activité habituelle d’auxiliaire de santé ou de secrétaire médicale avec un rendement diminué en lien avec la dactylographie et de 50 % également dans une activité adaptée. La Dre L.________ a fait était d’une capacité de travail complète dans l’activité habituelle, sans la préciser, ainsi que dans une activité adaptée et ce, depuis le 9 août 2021. Le Dr A.__________, quant à lui, évaluait l’exigibilité, par rapport à la hanche droite, à 100 % dans une activité adaptée. Au terme de son examen de plus d’une heure, le DrW.________ a dressé l’anamnèse familiale, scolaire, professionnelle, et a décrit les antécédents de la recourante. Il a également listé ses plaintes, ainsi que ses attentes vis-à-vis de l’OAI, noté ses habitudes (tabac, alcool, médicaments et traitements habituels), et mentionné la prise en charge médicale actuelle. Il a ensuite détaillé la vie quotidienne de la recourante puis a établi son status général, neurologique et ostéoarticulaire. bb) Sur la base de l’examen du dossier et l’examen clinique de la recourante, le Dr W.________ a posé le diagnostic principal de maladie de Dupuytren bilatérale des mains (M72.0). Sans répercussion sur la capacité de travail, il a diagnostiqué un status post entorse grave du genou gauche, avec plastie du ligament croisé antérieur et résection méniscale interne de bonne évolution post-opératoire, ainsi qu’un status post-arthrite septique de la hanche droite avec coxarthrose focale antéro- interne. Au jour de son examen au SMR, le Dr W.________ a mentionné que l’examen neurologique était normal, sans confirmer l’impression de l’intéressée d’une diminution de la sensibilité de la pulpe des doigts sur les
- 21 - rayons opérés. Au niveau des mains, elle présentait un flexum irréductible de l’interphalangienne des petits doigts à 40 degrés, un enroulement subtotal des 3 et 4èmes rayons à droite, du 5ème rayon à gauche avec une distance pulpe-paume d’un demi-centimètre. Elle arborait une importante cicatrice chéloïde au 4ème rayon de la paume à droite et deux gros nodules de Dupuytren palmaires à la base du majeur gauche et de la partie distale de la paume du 3ème rayon gauche sans flexum. Il était retrouvé des douleurs à la palpation au niveau de la métacarpo-phalangienne du 5ème rayon droite mais pas lors de la friction des cicatrices. Il n’y avait plus d’écoulement. La force de préhension était très diminuée au dynamomètre, soit à cinq kilos des deux côtés sans un inconfort. En comparaison avec les résultats d’un examen clinique effectué le 5 février 2021 par la Dre L.________ objectivant une force de préhension de seize kilos à droite et dix-huit kilos à gauche, la diminution de la force se comprenait comme une autolimitation. En contraste avec les difficultés annoncées, le déshabillage et l’habillage s’effectuaient rapidement avec l’usage des mains pour la remise en place de la ceinture et la fermeture du zip de ses chaussures, sans présenter une difficulté apparente pour la recourante. L’écriture s’accomplissait de la main droite avec le pouce et l’index sans poser de problème particulier. Au niveau de la hanche droite, la mobilité était légèrement diminuée et douloureuse en flexion, ainsi qu’à la palpation coxofémorale avec une coxarthrose débutante à ce niveau. Il n’y avait pas d’amyotrophie de non-utilisation chez la recourante qui marchait normalement, sans boiterie, descendait un étage sans difficulté, et parvenait à s’accroupir complètement. Il n’était pas constaté de coxarthrose conséquente à droite ; une IRM (image par résonance magnétique) décrite lors d’une consultation du Dr A.__________ du 2 juin 2021 avait mis en évidence chez l’assurée une petite arthrose focale antéro-interne à droite. S’agissant du genou gauche, l’assurée avait subi une entorse grave le 2 mars 2019, traitée par plastie du ligament croisé antérieur et méniscectomie le 18 juillet 2019. L’examen pratiqué par le Dr W.________
- 22 - était dans la limite de la normale, sans instabilité, ni douleurs à la palpation ni épanchement, mais avec une mobilité complète. Le genou en question, opéré en 2019, ne posait par conséquent plus de problème. Au vu de ses constats, le Dr W.________ a fixé les limitations fonctionnelles sur le plan rhumatologique à toute activité sans travaux de force et dactylographie nécessitant un rendement ou prolongée au-delà de vingt minutes par heure, et sans port de charges de plus de cinq kilos en bimanuel. Le Dr W.________ a qualifié le pronostic de moyen en raison de l’évolution de la maladie de Dupuytren. Il a conclu que la capacité de travail de la recourante était nulle en qualité de coiffeuse et de 50 % dans l’activité habituelle d’auxiliaire de santé depuis le 26 octobre 2018 à distance des interventions chirurgicales au niveau des mains, de la hanche droite ou encore du genou gauche ; cette évaluation se basait sur le taux de travail effectif de l’intéressée qui n’excédait pas ses forces. Pour le Dr W.________, la capacité de travail est totale dans une activité adaptée aux limitations fonctionnelles retenues « à traduire en termes de métier par un spécialiste en réadaptation », hormis les arrêts de travail de courtes durées en relation avec les interventions chirurgicales. cc) En l’occurrence, il sied de constater que la recourante a travaillé à 92,88 % du 1er janvier au 15 mars 2022, soit auprès de la Fondation X.________ à 50 % et auprès du cabinet du Dr O.________ au taux de 42,88 %. Elle a présenté par la suite une incapacité de travail à 50 % en raison d’une cicatrice instable avec des réouvertures régulières au niveau de la main droite. Le Dr W.________ a indiqué que la capacité de travail dans l’activité habituelle était de 50 %, ce qui correspond à la réalité, dès lors que la recourante a continué son activité d’auxiliaire de santé auprès de la Fondation X.________ à mi-temps postérieurement au 15 mars 2022. Toutefois, cette activité n’est pas adaptée aux limitations fonctionnelles décrites par le Dr J.________ dans ses rapports des 30 juin 2023 et 24 janvier 2024 dès lors que la recourante doit aider les pensionnaires de l’EMS dans leurs transferts, les pousser avec leurs fauteuils roulants, servir les repas et porter les plateaux (cf. rapport d’examen clinique SMR rhumatologique du 29 mars 2022, p. 4).
- 23 - dd) Dans une activité adaptée aux limitations fonctionnelles telles que décrites par le Dr W.________, il n’y a aucun élément au dossier permettant de s’écarter des conclusions du Dr W.________, à savoir que la capacité de travail est complète. Certes, le Dr J.________ consulté depuis le 5 juillet 2022 ne s’est pas déterminé sur la capacité de travail dans une activité adaptée, faisant uniquement état de limitations fonctionnelles dans l’activité habituelle de sa patiente (incapacité à dactylographier à une vitesse normale, de la main droite et de la main gauche ; à laver ou crémer les patients ; à serrer des objets en force de la main droite). Toutefois les limitations précitées sont compatibles avec l’exercice d’une activité adaptée à plein temps selon les exemples énumérés le 8 juin 2022 par le service de la réadaptation de l’intimé, à savoir un travail de réceptionniste dans un cabinet médical ou un hôpital sans dactylographie prolongée en raison des restrictions fonctionnelles afférentes ou des professions essentiellement dans le domaine de l’industrie comme du travail de contrôle, notamment dans les secteurs de la manufacture horlogère, électronique, mécanique ou encore la production pharmaceutique, d’instruments de mesures ou médicaux. c) Sur le plan psychique, le Dr W.________ a estimé, lors de son examen clinique du 16 mars 2022, sur la base des éléments dont il a connaissance, que la recourante présente des troubles thymiques d’ordre anxiodépressifs d’évolution favorable depuis quatre ans, ce qui est confirmé par l’assurée qui annonce qu’elle va bien. La Dre E.________ ne retenait aucun diagnostic incapacitant, si bien qu’il ne se justifiait pas de compléter l’instruction. Ce n’est que dans un rapport du 14 décembre 2022 que la Dre E.________ a décrit un état anxio-dépressif réactionnel nécessitant la mise en route d’un traitement anti-dépresseur chez sa patiente. L’annonce de cette nouvelle atteinte à la santé a conduit le SMR à compléter l’instruction médicale (cf. avis médical SMR du 16 février 2023). Dans ses réponses du 3 avril 2023 au questionnaire du SMR, la DreE.________ a posé le diagnostic d’un état anxio-dépressif avec insomnies et angoisses, traité par Paroxétine® (un comprimé le soir) depuis le 22 août 2022. En présence d’un état stationnaire, la capacité de
- 24 - travail est évaluée à 50 % dans toute activité adaptée aux limitations fonctionnelles somatiques uniquement (mobilité des doigts considérablement limitée). A la question de savoir si le trouble d’ordre psychique annoncé en décembre 2022 se répercute sur la capacité de travail, la Dre E.________ écrit « probablement oui dans une certaine mesure ». Plus loin, elle précise qu’elle n’a pas adressé sa patiente à un psychiatre pour une prise en charge spécialisée. Malgré les questions complémentaires sur une éventuelle atteinte à la santé psychique, la médecin traitante n’a pas été en mesure d’indiquer des critères diagnostiques précis (le degré de gravité, la date de début du trouble, ou encore la compliance voire l’efficacité du traitement), mais fait uniquement part de la date d’introduction d’un traitement antidépresseur dès le 22 août 2022. Elle n’a en outre pas fourni d’indications sur les répercussions du trouble supposé dans tous les domaines de la vie. Au vu de ce qui précède, il n’est pas exclu qu’une détérioration de l’état de santé de la recourante dans le courant du mois d’août 2022 soit plausible, ce qui a nécessité l’introduction d’un anti-dépresseur le 22 août 2022. Les rapports de la Dre E.________ des 14 décembre 2022 et 3 avril 2023 ne sont cependant pas en mesure de remettre en cause les conclusions du Dr W.________ quant à l’état de santé psychique jusqu’à la date de l’examen clinique ou de rendre plausible une détérioration plus ancienne que le mois d’août 2022, ce qui aurait entrainé pendant une année au moins, au moment de la décision litigieuse du 27 juillet 2023, une incapacité de travail d’au moins 40 % en moyenne. A cet égard, on relèvera que dans sa contestation du 8 août 2022 au projet de décision du 12 juillet 2022, la recourante, se référant au rapport de la Dre E.________ du 9 mars 2022, a confirmé que le taux de 50 % attesté par la médecin traitante était « lié à [s]es mains ». Dans ce contexte et en l’absence de la mise en place d’un suivi spécialisé auprès d’un psychiatre ainsi que de limitations fonctionnelles d’ordre psychique, le dossier en mains de la Cour de céans ne contient en définitive aucun élément de nature à conduire à une solution différente de celle retenue. d) Sur la base de ce qui précède, il sied de retenir que le rapport d’examen clinique rhumatologique SMR du 29 mars 2022 est
- 25 - détaillé, exempt de contradictions, et que les autres médecins consultés n’ont pas émis des opinions suffisamment étayées pour mettre sérieusement en doute la pertinence des conclusions du Dr W.________. Son rapport peut dès lors se voir reconnaître une pleine valeur probante (cf. consid. 5b-c supra). C’est le lieu de rappeler que l’organisation du SMR est ainsi faite que l’examen des dossiers sur le plan médical est du ressort des médecins de dossiers qui peuvent, s’ils l’estiment nécessaire, solliciter l’avis de leurs confrères spécialistes. Un médecin de dossier, en l’occurrence la Dre I._________, est apte à porter un jugement sur la qualité d’un rapport médical ainsi que sur la pertinence des renseignements médicaux versés au dossier même s’ils sortent du cadre de sa spécialité. C’est d’ailleurs son rôle au sein du SMR étant rappelé la distinction entre les rapports du SMR établis sur la base des pièces au dossier (art. 59 al. 2bis LAI et 49 al. 1 RAI) et ceux rédigés à la suite d’un examen clinique selon l’art. 49 al. 2 RAI ; en raison de leurs fonctionnalités distinctes, ces différents documents ne sont d'ailleurs pas soumis aux mêmes exigences formelles (TF 8C_616/2020 du 15 juin 2021 consid. 6.2.4 et les références). e) La recourante requiert en vain des investigations d’ordre ergothérapeutique au vu de l’exigibilité totale retenue dans un cabinet médical ou un hôpital. Il sied de constater que le SMR a préconisé un complément d’instruction médicale sous la forme d’un examen clinique rhumatologique au SMR confié au DrW.________ (avis médical du 29 novembre 2021), en raison du diagnostic de la maladie de Dupuytren bilatérale des mains opérée à plusieurs reprises avec des séquelles, afin de déterminer la capacité de travail dans l’activité habituelle d’auxiliaire de santé et dans celle de secrétaire ainsi que les limitations fonctionnelles par rapport à la dactylographie. Par ailleurs, lors d’un entretien téléphonique du 8 juillet 2020, l’assurée a informé l’OAI que, selon la spécialiste des mains consultée (la Dre L.________), si l’activité habituelle n’était plus exigible, l’activité de secrétaire médicale était adaptée avec la précision que la pratique de la dactylographie était souhaitable en vue de
- 26 - maintenir la mobilité des mains. Il convient par conséquent de retenir la compatibilité de la maladie de Dupuytren avec l’exercice d’une activité de secrétariat dans le domaine médical, ce qui exclut de devoir instruire davantage ce point. Par conséquent, on ne voit pas en quoi un complément d’instruction d’ordre ergothérapeutique serait susceptible de mettre en cause les conclusions du DrW.________. f) En définitive, il n’existe aucun élément susceptible de remettre en question le point de vue de l’OAI reposant sur l’examen clinique rhumatologique du Dr W.________ et les avis successifs du SMR retenant au terme du délai d’attente d’un an, soit le 26 octobre 2019, une capacité de travail totale de la recourante dans une activité adaptée aux limitations fonctionnelles mises en évidence. 8. Une capacité de travail de 100 % dans une activité adaptée à ses limitations fonctionnelles étant reconnue (cf. consid. 7 supra), il sied encore de calculer le degré d’invalidité de la recourante afin de savoir si elle est en droit de prétendre à une rente. a) En l’occurrence, l’office intimé a comparé un revenu sans invalidité de 63'650 fr. 30 avec un revenu d’invalide de 52'414 fr. 67 lequel est fondé sur les données statistiques résultant de l’Enquête suisse sur la structure des salaires (ESS) et tient compte d’un abattement de 5 % (limitations fonctionnelles), pour aboutir à un degré d’invalidité de 17,65 %. En l’absence de griefs soulevés sur les deux termes retenus dans le cadre de la comparaison des revenus (cf. art. 16 LPGA), il n’y a pas lieu de s’y étendre davantage. Dans ses écritures, la recourante soutient uniquement que le taux d’abattement de 5 % retenu par l’OAI est insuffisant au vu de son état de santé défaillant, étant d’avis qu’il devrait s’élever entre 20 et 25 %. Sur la base de ses propres calculs, elle estime avoir droit à une rente entière d’invalidité. b) En cas de recours à l’ESS, il se justifie d’examiner l’opportunité d’une déduction supplémentaire sur le revenu d’invalide. Il est en effet notoire que les personnes atteintes dans leur santé, qui
- 27 - présentent des limitations même pour accomplir des activités légères, sont désavantagées sur le plan de la rémunération par rapport aux travailleurs jouissant d'une pleine capacité de travail et pouvant être engagés comme tels ; ces personnes doivent généralement compter sur des salaires inférieurs à la moyenne (ATF 124 V 321 consid. 3b/bb). La mesure dans laquelle les salaires ressortant des statistiques doivent par conséquent être réduits dépend de l'ensemble des circonstances personnelles et professionnelles du cas particulier (limitations liées au handicap, âge, années de service, nationalité/catégorie d'autorisation de séjour et taux d'occupation). Une déduction globale maximale de 25 % sur le salaire statistique permet de tenir compte des différents éléments qui peuvent influencer le revenu d'une activité lucrative (ATF 135 V 297 consid. 5.2 ; 134 V 322 consid. 5.2 ; 126 V 75 consid. 5b/aa-cc ; TF 9C_341/2023 du 29 janvier 2024 et 9C_537/2019 du 25 février 2020 consid. 2.2). c) In casu, il y a lieu de constater que le taux d’abattement sur le salaire statistique retenu au titre de revenu d’invalide et fixé à 5 % par l’OAI pour tenir compte des limitations fonctionnelles de la recourante prend suffisamment en compte les circonstances particulières. L’OAI a ainsi exclu les travaux de force, la dactylographie nécessitant un rendement, la dactylographie prolongée au-delà de vingt minutes par heure, et le port de charges de plus de cinq kilos en bimanuel. Compte tenu des limitations fonctionnelles décrites, la Cour de céans peut se rallier à l’analyse de la division réadaptation de l’OAI du 8 juin 2022, selon laquelle les activités possibles seraient, en utilisant la formation de secrétaire médicale de la recourante, un travail de réceptionniste dans un cabinet médical ou un hôpital, sans dactylographie prolongée compte tenu des limitations fonctionnelles afférentes (pas de dactylographie nécessitant un rendement, pas de dactylographie prolongée au-delà de vingt minutes par heure) de même qu’une orientation vers des professions essentiellement dans le domaine de l’industrie, comme du travail de contrôle, notamment dans les secteurs de la manufacture horlogère, électronique, mécanique ou encore la production pharmaceutique ou d’instruments de mesures ou médicaux. A l’instar de la Dre I._________ (cf.
- 28 - avis médical du 16 février 2023), la Cour de céans estime que le travail d’usinage et de montage notamment dans le secteur de la manufacture horlogère, électronique, mécanique, ne semble pas en adéquation avec les limitations fonctionnelles objectives. Comme l’OAI l’a indiqué à juste titre le 27 juillet 2023, la recourante est capable de travailler comme secrétaire-réceptionniste dans d’autres structures non médicales (assurance, etc.), dans le domaine de la vente simple ou comme dame de compagnie, mettant en valeur son certificat d’auxiliaire de santé CRS, ou encore dans l’accompagnement, sans soins lourds. Toutes ces activités ne nécessitent aucune formation particulière au regard du profil professionnel de l’intéressée. S’agissant de sa formation, la recourante est titulaire d'un certificat fédéral de capacité (CFC) de coiffeuse et d’auxiliaire de santé CRS. Elle a débuté une activité d’auxiliaire de santé en 2012 au taux de 30 %, puis a augmenté son pourcentage d’activité à 50 % en 2018 jusqu’à son arrêt le 26 octobre 2018. Elle a repris le travail au début 2019 avant d’arrêter à nouveau en mars 2019 après un accident de ski pour lequel elle a subi une opération en juillet 2019. Par la suite, elle a repris l’exercice de son activité habituelle à mi-temps depuis le 22 septembre 2019, avec un arrêt de travail complet au 7 mai 2021, date de la dernière intervention pour la maladie de Dupuytren avec une incapacité de travail nulle depuis le 9 août 2021. A côté de cet emploi, elle a bénéficié d'un bilan de compétences et d’orientation professionnelle auprès de la Fondation X.________ puis d’une formation dans le domaine du secrétariat médical à l’école [...] entre septembre 2020 et avril 2021 qu’elle n’a pas validée en dactylographie uniquement en raison d’un résultat de dix-sept mots par minute au lieu des trente requis. Enfin, de janvier à la mi-mars 2022, elle a effectué, en sus de son activité habituelle d’auxiliaire de santé à 50 %, un remplacement comme secrétaire médicale au taux de 42,88 % auprès du cabinet du Dr O.________, gynécologue. Contrairement à ce que soutient la recourante, la nature de ses limitations fonctionnelles n’est pas susceptible de compromettre ses perspectives d’engagement et de rémunération, en particulier dans une
- 29 - activité de réceptionniste dans un cabinet médical « sans dactylographie prolongée ». La mesure d’observation de la fonction de secrétaire de direction, agent qualité, suivie le 10 janvier 2020 auprès de la Fondation X.________, a en effet permis de valider une pratique administrative en accomplissant des activités entièrement adaptées à son état de santé somatique (cf. attestation de l’employeur du 13 janvier 2020). Par ailleurs, lors du remplacement effectué du début janvier à la mi-mars 2022 auprès du cabinet du Dr O.________ dans sa fonction de secrétaire médicale à temps partiel, la recourante prenait les rendez-vous, sortait et rangeait les dossiers, établissait les certificats médicaux sans avoir à porter des charges (cf. rapport d’examen clinique SMR rhumatologique du 29 mars 2022, p. 4). Par conséquent, un abattement de 5 % tient compte des limitations fonctionnelles et est justifié au regard de l’ensemble des circonstances pertinentes. d) Il suit de ce qui précède qu’à l’échéance du délai de carence, soit le 26 octobre 2019, la recourante présentait un taux d’invalidité de 17,65 %. C'est donc à juste titre que l'office intimé a nié tout droit à des prestations de l’assurance-invalidité en sa faveur. Par surabondance, on observera que, même en retenant un abattement maximal de 25 % sur le second terme de la comparaison des revenus au sens de l’art. 16 LPGA, le degré d’invalidité serait de 34,98 %, arrondi à 35 % (cf. ATF 130 V 121), taux inférieur au seuil de 40 % pour ouvrir le droit à une rente d’invalidité en faveur de la recourante (cf. art. 28 al. 2 LAI). 9. Le dossier étant complet et permettant à la Cour de céans de statuer en pleine connaissance de cause, il n’y a pas lieu de mettre en œuvre une expertise pluridisciplinaire ou de procéder à une investigation d’ordre ergothérapeutique, comme requis par la recourante dans ses écritures (appréciation anticipée des preuves : ATF 145 I 167 consid. 4.1 ; 140 I 285 consid. 6.3.1 ; 130 II 425 consid. 2.1).
- 30 - 10. a) En définitive, le recours, mal fondé, doit être rejeté et la décision attaquée confirmée. b) La procédure de recours en matière de contestations portant sur des prestations de l’assurance-invalidité est soumise à des frais de justice (art. 69 al. 1bis LAI). Il convient de les fixer à 600 fr. et de les mettre à la charge de la recourante, vu le sort de ses conclusions. c) Il n’y a pas lieu d’allouer de dépens à la recourante, qui n’obtient pas gain de cause (art. 61 let. g LPGA).
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